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Nonobstant toute disposition du présent Acte uniforme, la notification visee à l'alinéa 
précédent est adressée individuellement aux créanciers domiciliés dans un État étranger, à 
moins que la juridiction ayant ouvert la procédure collective selon le présent Acte uniforme 
juge, en fonction des circonstances, qu'une autre forme de notification est plus appropriée. 
Aucune commission rogatoire ou autre formalité similaire n'est requise. 

Lorsque la notification d'une procédure collective doit être adressée à des créanciers 
domiciliés dans un État étranger, la notification doit : 

indiquer le délai prévu à l'article 78 ci-dessus pour la production des créances et 
spécifier le lieu où elles doivent être produites ; 
indiquer que les créanciers dont la créance est assortie d'une sûreté doivent produire 
ladite créance ; 
contenir toute autre information requise pour la notification aux créanciers 
conformément au présent Acte uniforme et aux décisions de la juridiction compétente. 

Section 3 : Reconnaissance de la procédure collective étrangère et mesures disponibles 

Article 256-14 

Un représentant étranger peut demander à la juridiction compétente au sens des articles 3, 3-1 
et 3-2 ci-dessus de reconnaitre la procédure collective étrangère dans le cadre de laquelle il a 
été désigné représentant. 

Une demande de reconnaissance doit être accompagnée des documents suivants : 

1 °) une copie certifiée conforme de la décision d'ouverture de la procédure collective 
étrangère et de désignation du représentant étranger ; 

2°) un certificat de la juridiction étrangère attestant de l'ouverture de la procédure collective 
étrangère et la désignation du représentant étranger ; 

3 °) en l'absence des pièces visées aux numéros 1 °) et 2°) du présent article, toute autre preuve 
de l'ouverture de la procédure collective étrangère et de la désignation du représentant 
étranger susceptible d'être acceptée par la juridiction compétente au sens des articles 3, 3-1 et 
3-2 ci-dessus. 

La demande de reconnaissance est également accompagnée d'une déclaration identifiant 
toutes les procédures collectives étrangères concernant le débiteur qui sont connues par le 
représentant étranger. 

Tous les documents fournis à l'appui de la demande de reconnaissance du présent article 
doivent être rédigés ou traduits dans la ou dans une langue officielle de l'État partie concerné. 



Article 256-15 

Nonobstant toute disposition du présent chapitre, la juridiction compétente saisie d'une 
demande de reconnaissance d'une procédure collective étrangère peut prendre en compte les 
présomptions énoncées au présent article. 

En particulier, si la copie certifiée conforme de la décision ou le certificat visés à l'article 256-
14 indiquent que la procédure étrangère est une procédure collective étrangère, telle que 
définie à l'article 1-3 ci-dessus, et que le représentant de ladite procédure est un représentant 
étranger, tel que défini à l'article 1-3, la juridiction compétente peut présumer qu'il en est 
ams1. 

La juridiction compétente est également habilitée à présumer que les documents soumis à 
l'appui de la demande de reconnaissance de la procédure collective étrangère sont 
authentiques, qu'ils aient ou non été certifiés. 

Sauf preuve contraire, dans le cas d'une personne morale, le siège statutaire, ou, dans le cas 
d'un particulier, la résidence habituelle, du débiteur est présumé être le centre de ses intérêts 
pnncipaux. 

Article 256-16 

Sous réserve des dispositions de l'article 256-5 ci-dessous, une procédure collective étrangère 
est reconnue si : 

elle est une procédure collective étrangère, telle que définie à l'article 1-3; 
le représentant demandant la reconnaissance est un représentant étranger, tel que 
défini à l'article 1-3; 
la demande satisfait aux exigences de l'alinéa 2 de l'article 256-14; 
la demande a été soumise à la juridiction compétente visée à l'article 256-3. 

La procédure collective étrangère est reconnue: 

en tant que procédure collective étrangère principale si elle a lieu dans l'État étranger 
où le débiteur a le centre de ses intérêts principaux ; 
en tant que procédure collective étrangère non principale si le débiteur a un 
établissement, tel que défini à l'article 1-3 ci-dessus, dans l'État étranger. 

La décision relative à une demande de reconnaissance d'une procédure collective étrangère est 
rendue dans un bref délai. 

Les dispositions articles 256-13 à 256-17 n'empêchent pas la modification ou la cessation 
· ssance de la procédure collective étrangère s'il apparaît que les motifs de la 

ance étaient totalement ou partiellement absents ou qu'ils ont cessé d'exister. 



Article 256-17 

À compter de la date de la présentation de la demande de reconnaissance de la procédure 
collective étrangère, le représentant étranger informe, sans délai, la juridiction compétente : 

de toute modification substantielle du statut de la procédure collective étrangère 
reconnue ou du statut de la nomination du représentant étranger ; 
de toute autre procédure collective étrangère concernant le débiteur qui a été portée à 
sa connaissance. 

Article 256-18 

Entre la date de la présentation d'une demande de reconnaissance de la procédure collective 
étrangère devant la juridiction compétente et celle du prononcé de la décision de 
reconnaissance, lorsqu'il est urgent de prendre des mesures pour protéger les biens du débiteur 
ou les intérêts des créanciers, la juridiction compétente peut, à la demande du représentant 
étranger, prendre les mesures provisoires suivantes : 

interdire ou suspendre les mesures d'exécution à l'encontre des biens du débiteur, y 
compris toute mesure d'exécution extrajudiciaire ; 
confier l'administration ou la réalisation de tout ou partie des biens du débiteur situés 
sur le territoire de la juridiction compétente au représentant étranger ou à un syndic 
désigné par celle-ci, afin de protéger et préserver la valeur de ces biens lorsque, de par 
leur nature ou en raison d'autres circonstances, ils sont périssables, susceptibles de se 
dévaluer ou autrement menacés ; 
accorder toutes mesures visées aux numéros 3 o, 4 o et 7° du premier alinéa de l'article 
256-20 ci-dessous. 

À moins qu'elles ne soient prorogées en application du numéro 6° du premier alinéa de 
l'article 256-20 ci-dessous, les mesures accordées conformément au présent article cessent dès 
qu'il est statué sur la demande de reconnaissance de la procédure collective étrangère. 

La juridiction compétente peut refuser d'accorder les mesures visées au présent article si elles 
risquent d'entraver l'administration de la procédure collective étrangère principale. 

Article 256-19 

Dès la date de la décision de reconnaissance d'une procédure collective étrangère principale : 

0
) l'ouverture des actions, des procédures ou des voies d'exécution individuelles judiciaires 

et extrajudiciaires visant les biens, les droits ou les obligations du débiteur est interdite et la 
poursuite desdites actions, procédures et voies d'exécution est suspendue; 

2°) les mesures d'exécution judiciaires et extrajudiciaires contre les biens du débiteur sont 

inter · es ou suspendues ; 







Section 4 : Coopération avec les tribunaux étrangers et les représentants étrangers 

Article 256-24 

La juridiction compétente coopère dans la mesure du possible avec les juridictions étrangères 
ou les représentants étrangers, soit directement, soit par l'intermédiaire d'un syndic. 

La juridiction compétente est habilitée à communiquer directement avec les juridictions 
étrangères ou les représentants étrangers, ou à leur demander directement des informations ou 
une assistance. 

Article 256-25 

Dans l'exercice de ses fonctions et sous réserve du contrôle de la juridiction compétente, le 
syndic coopère dans la mesure du possible avec les juridictions étrangères ou les représentants 
étrangers. 

Il est également habilité à communiquer directement avec les juridictions étrangères ou les 
représentants étrangers. 

Article 256-26 

La coopération visée aux articles 256-24 et 256-25 ci-dessus peut être assurée par tout moyen 
approprié, notamment : 

la nomination d'une personne ou d'un organe chargé d'agir suivant les instructions de 
la juridiction compétente ; 
la communication d'informations par tout moyen jugé approprié par la juridiction 
compétente ; 
la coordination de l'administration et de la surveillance des biens et des affaires du 
débiteur; 
l'approbation ou l'application par tout tribunal des accords concernant la coordination 
des procédures collectives ; 
la coordination des procédures collectives concurrentes concernant le même débiteur. 

Section 5 : Procédures collectives concurrentes 

Article 256-27 

Après la reconnaissance d'une procédure collective étrangère principale, une procédure 
collective ne peut être ouverte en application du présent Acte uniforme dans l'État partie où la 

océdure collective étrangère a été reconnue que si le débiteur dispose de biens dans ledit 
tat partie. 

es effets de la procédure collective ouverte en application du présent Acte uniforme sont 
limités aux biens du débiteur qui sont situés dans cet État et, dans la mesure nécessaire, pour 
donner effl ux mesures de coopération et de coordination visées aux articles 256-24 à 256-



26 ci-dessus, aux autres biens du débiteur qui, en application du présent Acte uniforme, 
devraient être administrés dans le cadre de cette procédure. 

Article 256-28 

Lorsqu'une procédure collective étrangère et une procédure collective ouverte en application 
du présent Acte uniforme ont lieu concurremment à l'encontre du même débiteur, la 
juridiction compétente s'efforce d'assurer la coopération et la coordination, visées aux articles 
256-24 à 256-26 ci-dessus, conformément aux conditions suivantes : 

1 °) Lorsque la procédure collective ouverte dans un État partie est en cours au moment où est 
introduite la demande de reconnaissance de la procédure collective étrangère : 

a) toute mesure prise en application des articles 256-18 ou 256-20 ci-dessus doit être 
conforme à la procédure collective ouverte dans l'État partie en application du présent 
Acte uniforme ; 

b) si la procédure collective étrangère est reconnue par la juridiction compétente en 
tant que procédure collective étrangère principale, l'article 256-19 ci-dessus ne 
s'applique pas ; 

2°) Lorsque la procédure collective est ouverte dans un État partie après la reconnaissance de 
la procédure collective étrangère ou après l'introduction de la demande de reconnaissance de 
ladite procédure : 

a) toute mesure prise en application des articles 256-18 ou 256-20 ci-dessus est 
réexaminée par la juridiction compétente et modifiée ou levée si elle n'est pas 
conforme à la procédure collective ouverte par ladite juridiction en application du 
présent Acte uniforme ; 

b) si la procédure collective étrangère est une procédure collective étrangère 
principale, les mesures d'interdiction et de suspension visées au premier alinéa de 
l'article 256-19 ci-dessus sont modifiées ou levées conformément à l'alinéa 2 de 
l'article 256-19 si elles ne sont pas conformes à la procédure collective ouverte par la 
juridiction compétente ; 

3°) Lorsqu'elle octroie, proroge ou modifie une mesure accordée au représentant étranger 
d'une procédure collective étrangère non principale, la juridiction compétente doit s'assurer 
que la mesure porte sur des biens qui, en application du présent Acte uniforme, devraient être 
administrés dans la procédure collective étrangère non principale, ou que la mesure a trait à 
des renseignements requis dans le cadre de cette procédure. 

Article 256-29 

Lorsque plusieurs procédures collectives étrangères ont été ouvertes à l'encontre du même 
débiteur, la juridiction compétente s'efforce d'assurer la coopération et la coordination visées 



1 °) toute mesure accordée en application des articles 256-18 ou 256-20 ci-dessus au 
représentant étranger d'une procédure collective étrangère non principale après la 
reconnaissance d'une procédure collective étrangère principale doit être conforme à la 
procédure collective étrangère principale ; 

2°) si une procédure collective étrangère principale est reconnue après la reconnaissance d'une 
procédure collective étrangère non principale ou après l'introduction d'une demande de 
reconnaissance d'une telle procédure collective, toute mesure prise en application des articles 
256-18 ou 256-20 ci-dessus est réexaminée par la juridiction compétente et modifiée ou levée, 
si elle n'est pas conforme à la procédure collective étrangère principale ; 

3°) si, après la reconnaissance d'une procédure collective étrangère non principale, une autre 
procédure collective étrangère non principale est reconnue, la juridiction compétente accorde, 
modifie ou fait cesser les mesures accordées, dans le but de faciliter la coordination des 
procédures collectives concurrentes. 

Article 256-30 

Sauf preuve contraire, la reconnaissance d'une procédure collective étrangère principale 
atteste, aux fins de l'ouverture d'une procédure collective de redressement judiciaire ou de 
liquidation des biens, en application du présent Acte uniforme, que le débiteur est en état de 
cessation des paiements. 

Article 256-31 

Sans préjudice des droits des titulaires de créances assorties de sûretés ou des droits réels, un 
créancier ayant obtenu satisfaction partielle en ce qui concerne sa créance, dans une procédure 
collective ouverte conformément à une loi relative à l'insolvabilité ou des procédures 
collectives dans un État étranger, ne peut être payé pour la même créance dans une procédure 
collective concernant le même débiteur ouverte en application du présent Acte uniforme tant 
que le paiement accordé aux autres créanciers de même rang est proportionnellement inférieur 
au paiement que ledit créancier a déjà obtenu par une juridiction étrangère. 

TITRE VIII : DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 257 

Le présent Acte uniforme, qui abroge 1' Acte uniforme portant organisation des procédures 
collectives d'apurement du passif du 10 avril 1998, n'est applicable qu'aux procédures 
collectives ouvertes après son entrée en vigueur. 

Article 258 

Le présent Acte u "forme sera publié au Journal Officiel de l'OHADA et des États parties 
dans un délai soixante (60) jours à compter de la date de son adoption. Il entrera en vigueur 

t-dix jours (90) à compter de la date de sa publication au Journal Officiel de 

1 j; ~ 
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l'OHADA conformément à l'article 9 du Traité relatif à l'harmonisation du droit des affaires 
en Afrique. 

Fait à Grand-Bassam, le JO septembre 2015. 

Pour la République du Bénin Pour le Burkina Faso 

Evelyne DA SILVA 

Pour la République du Cameroun Pour la République Centrafricaine 

Laurent ESSO Aristide SOKAMBI 

Pour l'Union des Comores 

Mohamed EL HAD ABBAS Pierre MABIALA 

Pour la République de Côte d'Ivoire Pour la République Gabonaise 

Gnénéma Mamadou COULIBAL Y Séraphin MOUNDOUNGA 
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Pour la République de Guinée Equatoriale 

Pour la République du Mali Pour la République du Niger 

Mahamadou DIARRA Marou AMADOU 

Pour la République Démocratique du Congo Pour la République Togolaise 

Albert BIYOMBO M'PET! Kokouvi AGBETOMEY 
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